
Au nom de l’Autriche, du Canada, des États-Unis d’Amérique, de la France, de la Grèce, de l’Inde, des1

Pays-Bas et de la Suède.

Il ne s’agit pas d’un nouvel ordre du jour. Cette question est actuellement examinée par le Sous-Comité2

juridique dans le cadre d’un plan de travail qui prévoit déjà son examen en l’an 2000.
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Page 2, paragraphe 2 b):

Section “III.  Plans de travail”, ajouter un nouveau point 6 intitulé “Examen de l’état d’avancement
des cinq instruments juridiques internationaux  relatifs à l’espace  extra- atmosphérique” .2
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